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L’architecture s’est toujours nourrie
d’études visionnaires. Le concours orga-
nisé par la revue «eVolo» répond à cette
quête d’idées. Les projets gagnants de la
Skyscraper Competition 2018 ont été dé-
voilés à la fin d’avril. Organisé depuis
2006, le concours récompense des idées
novatrices qui renouvellent la manière
dont nous concevons l’architecture verti-
cale et sa relation avec son environne-
ment, qu’il soit bâti ou naturel. Les pro-
jets doivent faire appel à des techniques
qui sont, en théorie du moins, réalisables.

Pour cette 13e édition, le jury
d’«eVolo» a couronné trois projets. La
première place revient à Skyshelter.zip,
proposé par trois Polonais, Damian
Granosik, Jakub Kulisa et Piotr Panczyk.
Le trio a imaginé un gratte-ciel pliable
inspiré par les origamis (l’art du papier
plié japonais) qui pourrait être installé,
par exemple, dans des zones touchées
par une catastrophe naturelle pour abri-
ter des populations dans le besoin et les
activités des secouristes. La structure se-
rait gonflée grâce à un ballon d’hélium.

La deuxième place revient à Jinja:
Shinto Shrine Skyscraper, imaginé par un
architecte de Hongkong, Tony Leung.
Le projet entend repenser le sanctuaire
shintoïste en le combinant à une ferme
rizicole et à un habitat en hauteur.

Le troisième projet primé vient du
Chili. Claudio Araya Arias propose Waria
Lemuy, un gratte-ciel servant de préven-
tion aux incendies de forêts.

Le jury a récompensé 27 autres projets
d’une mention honorable parmi 526 pro-
positions venant des quatre coins de la
planète. Nous vous proposons ici une sé-
lection, en toute subjectivité.

Tous les projets architecturaux sont visibles 
sur le site internet de la revue «eVolo»: 
wwwevolo.us.

Laurent Buschini

Question de Francis D., à Carouge:
«Je suis propriétaire d’une arcade 
commerciale, qui est louée depuis près
de vingt ans à un locataire qui y tient 
une petite boutique. Le locataire vient
de m’indiquer qu’il souhaiterait trans-
férer son contrat de bail à un tiers. 
Puis-je refuser ce transfert? Le futur 
locataire semble actuellement solva-
ble, mais que se passerait-il s’il venait à
cesser de payer son loyer?»
La loi prévoit que le locataire d’un local com-

Laure
Meyer
Avocate,
CGI Conseils

Vous avez une question en 
lien avec votre logement?
Posez-la
à votredroitimmo@tdg.ch

Les Genevois sont appelés à se prononcer le
10 juin sur une modification de la loi régis-
sant l’aménagement du futur quartier 
Praille-Acacias-Vernets (PAV). Il s’agit d’une
modification de la loi de déclassement vo-
tée en 2011. Cette loi prévoit essentiellement
trois nouveautés. Compte tenu de l’impor-
tance de cette votation pour l’avenir du 
projet PAV, examinons les arguments des 
partisans et des opposants de manière à ce
que chacun puisse se forger son opinion.

La première nouveauté introduite par
cette loi consiste à revoir la proportion de 
nouveaux logements par rapport aux nou-
veaux emplois en faveur des logements. On
passe ainsi d’un ratio de 1 nouveau logement
pour 1 nouvel emploi à 2 logements pour 
1 emploi. Cela permet de réaliser 12 400 nou-
veaux logements, soit près de 2000 de plus.
Personne ne conteste cette modification.

The Urban Lung. Imaginé par
Ryan Gormley (Grande-Bretagne),
une tour de séquestration
du CO2 en bois.

Tour volcanique. Projet de Chunyang Li, Shuai Yang, Zhenhang  Zhao,
Ruize Xiao, Yuequn Wang (Chine). La tour utilise l’énergie des volcans
tout en maintenant la pression magmatique à un niveau qui ne permet pas 
d’éruption.

Manhattan dans le désert. Manhattan dans le désert. Projet présenté 
par Estelle Filliat, Charlotte Ferreux, Duc Truong et Elias Vogel 
(France). Il veut assurer la préservation des tours de terre crue de
la ville de Shibam, au Yémen, datant du XVIe siècle, en puisant la terre
du sous-sol.

Futurisme

Quand l’architecture verticale pre nd des airs visionnaires
La revue «eVolo»
a révélé les gagnants
du 13e concours
de gratte-ciel 
futuristes. Les projets 
renouvellent 
l’approche
de la verticalité

Skyshelter.zip. Un gratte-ciel pliable imaginé par Damian Granosik, Jakub Kulisa 
et Piotr Panczyk (Pologne). Premier prix du concours. La structure, composée
de dalles et de tiges métalliques, est entièrement pliable à la manière d’un 
origami ou d’un accordéon. Facilement transportable sur des lieux frappés
par une catastrophe naturelle, elle offre une grande surface utile pour les secours 
et pour abriter les populations démunies.

Waria Lemuy. Troisième prix.
Imaginé par Claudio Araya Arias 
(Chili). La tour, faite de bois et
de métal, doit être érigée dans 
des régions dévastées par un 
incendie de forêt. Il est pensé  
comme un phare de prévention 
contre les incendies grâce
à son système de stockage
de l’eau.

Temple Shinto et ferme rizicole. 
Deuxième prix. Imaginé par Tony 
Leung (Hongkong), le gratte-
ciel abrite le temple, des rizières 
sur les toits grâce à la culture 
hydroponique et les récoltes
au milieu d’un environnement 
urbain. Certains anciens temples 
shintoïstes avaient jusqu’à 96 m 
de hauteur.

LAX 2.0. Aéroport vertical. Le projet de Jonathan Ortega (États-Unis) veut lutter contre 
l’expansion des aéroports, dont l’empreinte au sol peut être limitée par une structure en 
hauteur et avec des avions à décollage et atterrissage vertical.

Projet 1111. Ville verticale durable. Projet du bureau Gorproject (Russie). Le building de 1111 mètres 
de hauteur conçu en six ailes abriterait des logements, des jardins, des parcs et des voies
de transport.
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E Mare Libertas. Un gratte-ciel
posé sur une plateforme sous-marine 
imaginé par Alexander
Nikolas Walzer (Autriche).

C’est votre droit

Transfert de bail: le 
bailleur peut-il refuser?

mercial peut transférer son contrat de bail à
un tiers, à la condition que le bailleur donne
son accord. Le locataire doit donc deman-
der son accord au bailleur et lui laisser suffi-
samment de temps pour se prononcer, exa-
miner les documents qui lui seront transmis
et, le cas échéant, en réclamer de nouveaux.
Le bailleur est en effet en droit de connaître
notamment l’identité du repreneur, sa sol-
vabilité et l’activité qu’il entend exercer dans
le local. Il pourra aussi demander si le repre-
neur dispose de toutes les autorisations né-
cessaires à la pratique de l’activité envisagée,
et pourra se voir transmettre le contrat con-
clu entre le locataire transférant, et le bénéfi-
ciaire du transfert afin d’avoir connaissance
de l’éventuel pas de porte convenu.

Le bailleur ne pourra toutefois s’oppo-
ser au transfert qu’en invoquant de justes 
motifs de refus. Ainsi, le fait que le locataire
n’a pas des revenus suffisants pour couvrir
le loyer ou pour couvrir tant le loyer que le
pas-de-porte qui serait exigé par le locataire
transférant pourrait constituer un juste mo-
tif de refus. Il en serait de même si l’activité
que le repreneur entend exercer dans les 
locaux n’est pas conforme au contrat de 

bail ou si le bénéficiaire du transfert entend
développer une activité qui pourrait faire 
concurrence au bailleur.

Si aucun juste motif n’existe, notre lec-
teur devra accepter le transfert.

Si le transfert est accepté, tous les droits
et obligations découlant du contrat de bail 
sont transmis au repreneur (sans qu’il soit 
en général établi d’état des lieux de sortie et
d’entrée). Le locataire transférant demeure
toutefois solidairement responsable des 
obligations du nouveau locataire jusqu’à 
l’expiration du contrat de bail, mais au plus
durant deux ans. Ainsi, s’il devait y avoir un
défaut de paiement du loyer avant la pro-
chaine échéance du contrat de bail, mais en
tout cas dans les deux ans, le bailleur pour-
rait aussi réclamer le loyer à l’ancien loca-
taire. Pour la suite, seul le bénéficiaire du 
transfert sera responsable du paiement du
loyer. Ainsi, si par la suite notre lecteur 
devait douter de la solvabilité de son nou-
veau locataire, il lui sera recommandé 
d’agir rapidement au moyen d’une mise en
demeure, puis d’une résiliation du bail.

www.cgionline.ch
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Projet PAV: les enjeux 
de la votation du 10 juin

La deuxième modification concerne la
répartition des catégories de logements. 
Pour favoriser l’équilibre financier et la 
mixité sociale du périmètre, il sera possible
de réaliser jusqu’à 12% de logements PPE 
sur les terrains propriété des collectivités 
publiques. Comme ces dernières sont pro-
priétaires du terrain, cela implique néces-
sairement que les appartements en PPE 
soient en droit de superficie. Les opposants
critiquent cet état de fait et considèrent qu’il
s’agit d’une forme de propriété altérée. On
peut entendre cette critique. Elle constitue
toutefois une réalité incontournable dès 
lors que le propriétaire du terrain et des 
appartements sont distincts. Le seul moyen
de modifier cette situation serait que l’État
vende une partie de ses terrains. Il est sou-
haitable que cette discussion puisse avoir 
lieu et on s’étonne que les opposants 
n’aient jamais évoqué cette question au 
cours des débats parlementaires. Quoi qu’il
en soit, cette discussion peut être menée en
tout temps et on ne voit pas que cela puisse
justifier de s’opposer à ce projet.

Enfin, la nouvelle loi prévoit que tous les
terrains de l’État en zone ordinaire (soit 

l’ensemble du cœur du périmètre dé-
nommé «l’Étoile») ne soient plus assujettis à
l’obligation de réaliser des logements d’uti-
lité publique (LUP). Ainsi, le pourcentage de
LUP sur les terrains propriétés de l’État pas-
sera de 66% à 56%, et sur l’ensemble du 
périmètre de 57% à 49%. C’est beaucoup, 
mais c’est moins qu’avant. On peine ainsi à
comprendre l’opposition, principalement 
des partis de droite, à une loi qui prévoit 
une réduction du pourcentage de loge-
ments sociaux. Ironiquement, ce projet est
soutenu par les partis de gauche, ainsi que 
par le comité référendaire à la loi initiale, 
composé notamment de l’Asloca.

Les positions des uns et des autres sont
étonnantes. Il n’existe pas d’arguments ob-
jectifs qui justifieraient de s’opposer à cette
loi. Un éventuel refus du peuple serait inter-
prété comme un signe de défiance des Ge-
nevois par rapport au PAV et marquerait un
temps d’arrêt du projet. Enfin, constatons 
que les opposants ne proposent aucune al-
ternative. Il revient aux Genevois de dire 
s’ils souhaitent que le PAV se réalise ou non.

www.droit-immo.ch

Andreas 
Fabjan
Avocat spécialiste 
du droit immobilier

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 

Supplément ImmoPlus

Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch

Me François Zutter
Avocat
Asloca Genève

Me Pierre Stastny
Avocat
Asloca Geneve

Me Christophe Aumeunier
Avocat conseil,

secrétaire général de
 la Chambre genevoise

 immobilière

Me Laure Meyer
Avocate conseil,

 Chambre genevoise
 immobilière


